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’ SIGNES PARTICULIERS

Commune ...

Domicile 74 !

Signature du Porteur
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GOUVERNEMENT
DU ROYAUME DE GRECE

o

<=

Requerons tous les officiers, civils et militaires,
du Royaume de Gréce, et prions ceux des pays amis
de laisser passer librement Memrace  Zorp e <
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2 wite sans
qu’  soit empéche par personne, et
de 1w . préter aide et protection, en cas de
besoin.

A cet effet nous avons delivre le présent, signé

par nous.
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